
 
 
 
 
 
 
 

 

COMMISSION DES REGLEMENTS 
 

Mardi 31 OCTOBRE à 15 h 00  
 

Procès–Verbal n° 628 

 
Président : Jean Marc BOULORD   

Présents : Aline BLANC, Jean Marc BOULORD, Gilbert REPELLIN, 

Excusé : Daniel HUGOT, Patrice GALLIN, 

 

Bon à Savoir 

Nombre de joueurs "Mutation" : Article - 160 des R.G. de la F.F.F. -: P.V. 616  

Ordre de priorite pour designer un arbitre : P.V. 623 et 624 

Educateurs D1 et D2 : P.V. 624 

Championnat et coupe veterans : P.V. 622 

Derogation : P.V. 622 

Mutation U20 – U19 – Dispense Du Cachet Mutation : P.V. 622 

Equipiers supérieurs en catégories jeunes : sur site ➔ documents  ➔ divers règlements  

 

COURRIER 
 

Le club de FORMAFOOT a adressé un courriel au District Isère Football le 26/10 /2023 : "J’ai un 

joueur qui est suspendu pour ce week-end sur footclub suite à 3 cartons jaunes dont un reçu en 

Coupe de France. Les cartons jaunes comptent donc en championnat ? 

Il me semblait que seuls ceux reçu en coupe Isere et championnats comptaient ? (Sauf les 

rouges bien entendu)."   

• Tous les cartons, quelque soit le match officiel, sont comptabilisés.  

  

SCORES ERRONES 
 

N°29 : POISAT / VALLEE de la GRESSE : U17 – D3 – POULE A - MATCH DU 21/10/2023. 

Considérant ce qui suit :  

Courrier officiel des deux clubs et de l'arbitre officiel  

• POISAT : (3 (trois) points, 5 (cinq) buts) 

• VALLEE de la GRESSE : (0 (zéro) point, 3 (trois) buts) 

• Résultat de la rencontre : 5 / 3 

 

 

MATCH NON JOUE 
 

N°31 : MOIRANS / CLAIX : U15 à 8 – POULE D – MATCH DU 28/10/2023 

Dossier transmis par la commission sportive. 

Le club de MOIRANS a adressé un courriel au District Isère Football le 27/10/2023 : " En accord 

avec le club de CLAIX et par manque de joueurs dû aux vacance, nous vous demandons de 



reporter le match U15 à 8, POULE A, a une date ultérieure CLAIX / MOIRANS du samedi 

28/10/2023 à 13 h 00. a deplacé le match au mercredi 1er novembre. Merci de prendre notre 

demande en considération." 

Considérant ce qui suit :  

• L’équipe U15 – D2, POULE B, a joué le 21/10/2023 à VALLEE de la GRESSE. 

• L’équipe U15 à 8, faute de joueurs, a reporté son match du 21/10/2023 contre ST 

GEORGES DE COMMIERS au 24/10/2023 (sans accord du District Isère Football).  

Sur la F.M.I. de ce dernier match, figurent le nom de 3 joueurs ayant disputé le match de l’équipe 

U15-D2, POULE B.  

DECISION 

Par ces motifs, la CR donne match perdu par forfait au club de MOIRANS pour en reporter le 

bénéfice au club de CLAIX.   

• MOIRANS : (-1 (moins un) point, 0 (zéro) but)   

• CLAIX : (3 (trois) points,  3 (trois) buts)  

Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation.   

Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par courrier 

électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du District 

Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du District 

Isère Football.  

  

RESERVES D'AVANT-MATCH 
 

N°32 : TULLINS / EYBENS 3 : U17 – D3 – POULE D – MATCH DU 28/10/2023. 

Le club de TULLINS a écrit sur la F.M.I. : " Je soussigné(e) FILIBERTO FLORENT licence n° 

2548636239 Dirigeant responsable du club A.S. TULLINS FURES formule des réserves sur la 

qualification et/ou la participation de l`ensemble des joueurs du club O.C. D`EYBENS, pour le 

motif suivant : des joueurs du club O.C. D`EYBENS sont susceptibles d`avoir participé au dernier 

match d`une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain.  ". 

Le club de TULLINS a confirmé sa réserve d'avant-match par courriel le 30/10/2023. 

 

DECISION 

Considérant ce qui suit :   

La Commission, pris connaissance de la réserve d’avant match du club de TULLINS pour la dire 

recevable : Joueurs brulés : (art.22.2 desR.G. de la F.F.F.)  

• La vérification de la feuille du dernier match des équipes supérieures du club 

d'EYBENS évoluant en U20-R2 – POULE A, U20-D1 - POULE A, U18-R1 – POULE B, U17-

D1, U16-R2 – POULE D.    

• Ce club n’a pas respecté les dispositions de l’article 22 des Règlements Sportifs du 

District Isère Football.   

• La dernière rencontre officielle de l’équipe U20-R2 – POULE contre LA MURETTE 

a eu lieu le 21/10/2023.  

• La dernière rencontre officielle de l’équipe U20-D1- POULE A contre LA TOUR ST 

CLAIR a eu lieu le 14/10/2023.  

• La dernière rencontre officielle de l’équipe U18-R1 – POULE B contre LA MURETTE 

a eu lieu le 21/10/2023.  

• La dernière rencontre officielle de l’équipe U17-D1 contre F.C.2.A. a eu lieu le 

15/10/2023.   

• La dernière rencontre officielle de l’équipe U16-R2 – POULE D contre ANNECY le 

VIEUX a eu lieu le 15/10/2023.  Sur cette feuille de match figure le nom des joueurs : Leni 

MAKHLOUF, licence n° 2547037396 et Yassine BACCAR, licence n° 2546959044 

Par ces motifs, la CR donne match perdu par pénalité au club de EYBENS pour en reporter le 

bénéfice au club de TULLINS.   

✓ EYBENS : (-1 (moins un) point, 0 (zéro) but)   



✓ TULLINS : (3 (trois) points,  4 (quatre) buts)  

Score à la fin de la rencontre : 4 / 5  

Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation.   

Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par courrier 

électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du District 

Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du District 

Isère Football.  

  

N°33 : PAYS VOIRONNAIS / SEYSSINS 3 : U17 – D3 – POULE D – MATCH DU 28/10/2023. 

Le club de PAYS VOIRONNAIS a écrit sur la F.M.I. : " Je soussigné(e) MORATA SEBASTIEN 

licence n° 2510464916 Dirigeant responsable du club F.C PAYS VOIRONNAIS formule des 

réserves sur la qualification et/ou la participation de l`ensemble des joueurs du club F.C. 

SEYSSINS, pour le motif suivant : des joueurs du club F.C. SEYSSINS sont susceptibles d`avoir 

participé au dernier match d`une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le 

lendemain.". 

Le club de PAYS VOIRONNAIS a confirmé sa réserve d'avant-match par courriel le 29/10/2023. 

 

DECISION 

La Commission, pris connaissance de la réserve d’avant match du club de PAYS VOIRONNAIS 

pour la dire recevable : Joueurs brulés : (art.22.2 desR.G. de la F.F.F.)  

• La vérification de la feuille du dernier match des équipes supérieures du club de 

SEYSSINS évoluant en U16-R2 - POULE C, U18-R2 - POULE D et U17-D1. 

• Ce club n’a pas respecté les dispositions de l’article 22 des Règlements Sportifs du 

District Isère Football.   

• La dernière rencontre officielle de l’équipe U18-R2, POULE D, contre Olympic 

LYON SUD a eu lieu le15/10/2023 

• La dernière rencontre officielle de l’équipe U17-D1, contre GIERES a eu lieu le 

21/10/2023 

• La dernière rencontre officielle de l’équipe U16-R2, POULE C, contre MISERIEUX 

TREVOUX a eu lieu le le 14/10/2023. Sur cette feuille de match figure le nom du joueur : 

Amund RIBAUT, licence n°9604397430.    

Par ces motifs, la CR donne match perdu par pénalité au club de SEYSSINS pour en reporter le 

bénéfice au club de PAYS VOIRONNAIS.   

✓ SEYSSINS : (-1 (moins un) point, 0 (zéro) but)   

✓ PAYS VOIRONNAIS : (3 (trois) points,  3 (trois) buts)  

Score à la fin de la rencontre : 1 / 6  

Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation.   

Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par courrier 

électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du District 

Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du District 

Isère Football.  

  

N°34 : Gpt VEZERONCE-HUERT-DOLOMIEU 3 / Ent. CASSOLARD-PASSAGEOIS-VIRIEU-

VALONDRAS : U15 – D3 – POULE K  – MATCH DU 28/10/2023. 

Le club de Ent. CASSOLARD-FC2V  a écrit sur la F.M.I. : " Je soussigné(e) MARTIN DAVID 

licence n° 2528703129 Dirigeant responsable du club FOOTBALL CLUB VIRIEU VALONDRAS 

formule des réserves sur la qualification et/ou la participation de l`ensemble des joueuses du club 

ASSOCIATION SPORTIVE VEZERONCE HUERT, pour le motif suivant : des joueuses du club 

ASSOCIATION SPORTIVE VEZERONCE HUERT sont susceptibles d`avoir participé au dernier 

match d`une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain.  ". 

Le club de Ent. CASSOLARD-FC2V  a confirmé sa réserve d'avant-match par courriel le 

29/10/2023. 

 

 



DECISION 

La Commission, pris connaissance de la réserve d’avant match du club de CASSOLARD-FC2V  

pour la dire recevable : Joueurs brulés : (art.22.2 desR.G. de la F.F.F.)  

Considérant ce qui suit :   

• La vérification de la feuille du dernier match des équipes supérieures du club de Gpt 

VEZERONCE-HUERT-DOLOMIEU évoluant en U15 D1- POULE B, et 15 D3 - POULE L. 

• Ce club n’a pas respecté les dispositions de l’article 22 des Règlements Sportifs du District 

Isère Football.   

• La dernière rencontre officielle de l’équipe U15 D1- POULE B,  en coupe Pierre DUBOIS 

contre MEYRIE a eu lieu le 14/10/2023 

• La dernière rencontre officielle de l’équipe U15 D3 - POULE L contre Gpt BALMES-

LAUZES 2 a eu lieu le 21/10/2023 

• Sur cette feuille de match figure le nom des joueurs :  

• Nathan BRUNET, licence n°2548088907 

• Et Maël JACQUET, licence n°2547828318.    

Par ces motifs, la CR donne match perdu par pénalité au club de Gpt VEZERONCE-HUERT-

DOLOMIEU pour en reporter le bénéfice au club de Ent. CASSOLARD-PASSAGEOIS-VIRIEU-

VALONDRAS.   

✓ Gpt VEZERONCE-HUERT-DOLOMIEU : (-1 (moins un) point, 0 (zéro) but)   

✓ Ent. CASSOLARD-PASSAGEOIS-VIRIEU-VALONDRAS : (3 (trois) points, 3 

(trois)  buts))  

Score à la fin de la rencontre : 2 / 3  

 

EVOCATIONS 
   

N°35 : DOMENE / TURCS DE GRENOBLE : SENIORS – D3 – POULE A – MATCH DU 

29/10/2023. 

Le club de TURCS de GRENOBLE a adressé un courriel au District Isère Football le 30/10/2023 : 

" Nous club Turcs de Grenoble déposons une évocation pour le Match DOMENE ASJF 1 / 

TURCS DE GRENOBLE (senior D3 Poule A match numéro 26117538) du Dimanche 29 Octobre 

2023.  Nous faisons évocation de la participation au match cité en objet du joueur numéro 10 de 

Domene Mr DAVID Anthony Licence numéro 2518681234. Ce joueur était susceptible d’être 

suspendu à la date du match suite à une suspension non purgé de 1 match ferme suite à 3 

avertissements en date d'effet du 23/10/2023." 

DECISION 

La Commission des Règlements communique au club de DOMENE une demande d’évocation 

sur la participation du joueur DAVID Anthony, licence n° 2518681234, susceptible d’avoir 

participé à la rencontre en état de joueur suspendu lors du match. 

La Commission des Règlements demande au club de DOMENE de lui faire part de ses 

observations avant le 06/11/2023, délai de rigueur. 

 

N°30 : PAYS D'ALLEVARD / NOYAREY 2 : SENIORS – D4 – POULE A – MATCH DU 

22/10/2023. 

Le club de NOYAREY a adressé un courriel au District Isère Football le 23/10/2023 : " … Match 

PAYS ALLEVARD 1 / NOYAREY FC 2 (senior D4 Poule A match numéro 26115330) du 

Dimanche 22 Octobre 2023.   

Le club de Noyarey fc fait évocation de la participation au match cité en objet du joueur numéro 5 

Mr SPOLITINI KEVIN Licence numéro 9602721296. 

Ce joueur était susceptible d’être suspendu à la date du match suite à une suspension non purgé 

de 1 match ferme suite à 3 avertissements en date d'effet du 09/10/2023… ". 

  

 



DECISION 

La commission, pris connaissance de la demande d’évocation du club de NOYAREY pour la dire 

recevable en application de l’art. 171.2 des R.G. de la FFF et en ayant fait communication au 

club de PAYS D'ALLEVARD afin de lui permettre d’apporter ses observations, ce que ce club a 

fait le 28/10/2023.  

Considérant ce qui suit :  

• La décision en date du 03/10/2023 parue au P.V. 624 du jeudi 05/10/2023 de la 

Commission de discipline du District Isère Football qui a suspendu le joueur Kevin 

SPOLITINI, licence n° 9602721296, d'un match ferme de suspension suite à trois 

avertissements, décision applicable à compter du 09/10/2023.  

• Le joueur Kevin SPOLITINI, licence n° 9602721296, est présent sur la F.M.I. du 

15/10/2023 contre DEUX ROCHERS. 

• Le joueur Kevin SPOLITINI, licence n° 9602721296, n'a pas purgé sa sanction lors 

de la rencontre du 15/10/2023. 

• Le joueur Kevin SPOLITINI, licence n° 9602721296, ne pouvait pas être inscrit sur 

la feuille de match du 22/10/2023 contre NOYAREY.  

• L’art 226 des R.G. de la F.F.F. – purge d’une suspension : • « 1. La suspension 

d’un joueur doit être purgée lors des rencontres officielles effectivement jouées par l’équipe 

au sein de laquelle il reprend la compétition, même s’il ne pouvait y participer 

réglementairement (par exemple en application de l’article 167 des présents règlements). Le 

joueur ne peut être inscrit sur une feuille de match avec une autre équipe de son club tant 

qu’il n’a pas purgé sa suspension au regard du calendrier de cette dernière ».  

• En application de l’art. 226.8 des R.G.de la FFF : « La perte, par pénalité, d’une 

rencontre disputée par l’équipe de son club avec laquelle un joueur suspendu devait purger 

sa sanction, libère ce joueur de la suspension d’un match. Ce joueur encourt néanmoins une 

nouvelle sanction pour avoir évolué en état de suspension ».  

• Le joueur Kevin SPOLITINI, licence n° 9602721296, ne pouvait participer à la 

rencontre.  

Par ces motifs, la Commission des Règlements donne match perdu par pénalité au club de 

PAYS D'ALLEVARD pour en reporter le bénéfice au club de NOYAREY. 

✓ PAYS D'ALLEVARD : (-1 (moins un) point, 0 (zéro) but)  

✓ NOYAREY : (3 (trois) points, 3 (trois) buts)  

Résultat de la rencontre : 8 / 1  

La Commission des Règlements inflige une amende de 107€ au club de PAYS D'ALLEVARD 

pour avoir fait jouer un joueur suspendu.  

La Commission des Règlements inflige une suspension de 1 match ferme au joueur Kevin 

SPOLITINI, licence n° 2546259896 avec prise d’effet au lundi 09/10/2023 pour avoir participé à 

une rencontre en état de suspension.  

Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation.  

Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par 

courrier électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du 

District Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du 

District Isère Football 

 

FOOT ANIMATION – CATEGORIE U10-U11 - JOUEURS NON LICENCIES 

 

Considérant ce qui suit :   

• L’article 200 des règlements généraux de la FFF,   

• L’Art. 8 « Enquêtes et sanctions » des R.G. du D.I.F. : « Le bureau et ses commissions 

pourront faire ouvrir toute enquête ou établir toute expertise pour assurer la discipline des 

règlements en vigueur et la bonne gestion sportive du District Isère Football ».   

 

 



N° 36 : Club ECHIROLLES - PLATEAU ECHIROLLES du 14/10/2023 

 

• La vérification auprès du fichier informatique de la LAuRAFOOT, il s’avère que le joueur du 

club de ECHIROLLES :   

SEZER Kenan : non licencié.   

Le club d'ECHIROLLES est amendé de la somme de 30 € pour avoir fait jouer un joueur non 

licencié à la date de la rencontre.   

Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation.   

Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par courrier 

électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du District 

Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du District 

Isère Football.  

 

N°37 : Club Gpt CHABONS OYEU - PLATEAU Gpt CHABONS OYEU du 14/10/2023 

 

• La vérification auprès du fichier informatique de la LAuRAFOOT, il s’avère que le joueur du 

club de Gpt CHABONS OYEU :   

??? illisible : non licencié.   

Le club de Gpt CHABONS OYEU est amendé de la somme de 30 € pour avoir fait jouer un joueur 

non licencié à la date de la rencontre.   

 

N°38 :Club GF38 Filles - PLATEAU A.S.I.E.G. du 14/10/2023 

 

• La vérification auprès du fichier informatique de la LAuRAFOOT, il s’avère que la joueuse 

du club de GF 38 Filles :   

Laila RACHDI : non licenciée.   

Le club de GF38 Filles est amendé de la somme de 30 € pour avoir fait jouer une joueuse non 

licenciée à la date de la rencontre.   

 

N°39 : Club ST QUENTIN FALLAVIER - PLATEAU ST QUENTIN FALLAVIER du 14/10/2023 

 

• La vérification auprès du fichier informatique de la LAuRAFOOT, il s’avère que le joueur du 

club de ST QUENTIN FALLAVIER :   

1 joueur : non licencié (uniquement le prénom : Sami).   

Le club de ST QUENTIN FALLAVIER est amendé de la somme de 30 € pour avoir fait jouer un 

joueur non licencié à la date de la rencontre.   

 

N°40 : Club VOUREY – PLATEAU RO-CLAIX du 14/10/2023 

 

• La vérification auprès du fichier informatique de la LAuRAFOOT, il s’avère que les joueurs 

du club de VOUREY :   

Ezequiel BARRUEL : non licencié 

Milan FERNANDES : non licencié   

Le club de VOUREY est amendé de la somme de 2X30 € = 60€ pour avoir fait jouer deux joueurs 

non licenciés à la date de la rencontre.   

 

N°41 : Club la MURETTE – PLATEAU LA MURETTE du 07/10/2023 

 

• La vérification auprès du fichier informatique de la LAuRAFOOT, il s’avère que le joueur du 

club de LA MURETTE :   

4 joueurs : non licenciés (uniquement le prénom : Louis, Raphaël Louis, Loris).   



Le club de LA MURETTE est amendé de la somme de 4X30 € = 120€ pour avoir fait jouer quatre 

joueurs non licenciés à la date de la rencontre. 

 

N°42 : Club La TOUR-ST CLAIR – PLATEAU O. LES AVENIERES du 14/10/2023 

 

• La vérification auprès du fichier informatique de la LAuRAFOOT, il s’avère que le joueur du 

club de la TOUR –ST CLAIR :   

Antonio FERRAR : non licencié   

Le club de la TOUR ST CLAIR est amendé de la somme de 30 € pour avoir fait jouer un joueur 

non licencié à la date de la rencontre.   

 

TERRAIN SUSPENDU 
 

US LA MOTTE SERVOLEX 1 / GF NIVOLAS TOUR ST CLAIR 1 : U15F à 8 D1 – MATCH du 

04/11/2023  

Le match se jouera à BOURGOIN JALLIEU, stade Chantereine à 14 h 00 

 

 

CLUBS NON A JOUR DE TRESORERIE AU 16 OCTOBRE 2023 
 

Article 17 

 

17-3 – Procédures et Sanctions :  
 

a) En cas de défaut de paiement, le dossier du club est transmis à la commission des 
Règlements, laquelle effectue une mise en demeure par courrier électronique avec 
accusé de réception ainsi que par le Site Internet du District. Tous les frais de procédure 
de recouvrement sont imputés aux clubs. Le club redevable des sommes dues au District 
a un délai total de 4 semaines à compter de l’émission initiale du relevé de compte pour 
régulariser définitivement sa situation. En cas de non régularisation, il est pénalisé par la 
Commission Départementale des Règlements, d’un retrait de 3 points au classement de 
toutes les équipes du club qui disputent un championnat organisé par les instances du 
District avec classement.  

 

Les clubs ci-dessous se verront retirer 3 (trois) points au classement concernant toutes leurs 

équipes en vertu de l’article 17.3 du règlement financier (ci-dessus), avec date d’effet le  

31 octobre 2023 : 

 

564447 RACING CLUB HILAIROIS 

564583 F.OL. SEYSSUEL 

564596 GF PAYS DE COULEURS 

615032 METROPOLITAINS 

 

544456 FC 2A (sous réserve d’encaissement) 


